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Au Conseil communal de Belmont


Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,


1. Préambule


Par le présent préavis, la Municipalité sollicite l’accord du Conseil communal pour financer
l’édition d’un Livre sur Belmont, et les festivités organisées à l’occasion du 850ème


anniversaire de la Commune, ainsi que l’inauguration de la 3ème étape du Centre scolaire.


Ces trois projets ont fait l’objet de communications à votre Assemblée, dont nous
reprenons ici quelques larges extraits :


1.1. Séance du 30 mai 2013 - 850, un chiffre festif pour Belmont en 2014


L’acquisition, il y a quelques années, d’un ouvrage sur les patronymes et sa lecture
perspicace par notre Secrétaire municipale, ont fait apparaître l’année 1164 comme première
date référence citant l’origine de notre village. Nos archives communales ne remontant qu’au
18ème siècle, nous ne savons pas si une commémoration a déjà eu lieu dans le passé lointain,
mais nous savons que cela n’a pas été le cas dans le passé récent.


1164 est-il le bon chiffre pour parler de nos origines ? A dire des plus éminents spécialistes
consultés, cette référence, à défaut d’être une « AOC » a pour le moins le mérite de ne pas
être contestée. Il n’en fallait donc pas plus pour que votre Municipalité saisisse « la balle au
bond » et mette en place les bases nécessaires aptes à faire de 2014 une année
commémorative, notre première du moins des « Temps modernes ».


Depuis quelques années, votre collègue honoraire Louis Gilliéron s’est pris de passion pour
parler de notre Village et de ses activités, par le biais de publications régionales. Un travail de
recherche sur nos fontaines historiques – celles pour lesquelles vous venez de voter le crédit
de rénovation – a amené notre « correspondant de presse local » à s’entourer d’éminents
Cancoires, aux patronymes de Burnier, Lipp, Perret-Gentil, Pichard et Tuchschmid, pour écrire
aussi l’histoire de notre Temple, dont les fondements remontent au 12ème siècle.


Face à ce parterre de bénévoles spécialisés, votre Municipalité a décidé de les accompagner,
mais en logistique – à chacun ses compétences -. La première action a consisté à garantir à
nos auteurs une publication de leurs travaux, sous une forme à définir. La deuxième a été
d’inscrire au bilan une provision de Fr. 50'000.-, issue des résultats positifs des comptes 2012.
La forme de la publication était dès lors définie : ce sera un livre, qui parlera de ce beau coin
du Pays de Vaud, au travers des siècles, de nos sociétés locales et des Cancoires.


Sacré défi qu’ont accepté de relever non seulement les personnes que j’ai citées, mais aussi
une nouvelle pléiade d’anciens de notre village, dont je citerai deux noms, car essentiels à la
réussite de cette opération : MM. Philippe Jan et Jean-Marc Pasche, qui ont accepté la
fonction de coordinateurs, mission tout sauf simple, mais leurs compétences acquises dans
leurs carrières professionnelles respectives permettront de la mener avec brio !


La prochaine phase consistera à « fusionner » l’ouvrage et les festivités souhaitées en 2014.
Cette démarche va prendre forme tout prochainement avec nos sociétés locales. L’idée est
que chacune de leurs manifestations s’inscrive dans un fil rouge, qu’elles nous aideront à
mettre en place. Une fois cette phase consolidée, la Municipalité reviendra devant votre
Assemblée par voie de préavis – au plus tard début décembre -, pour vous demander de
libérer la provision de Fr. 50'000.- dont j’ai parlé précédemment.


Dans une démocratie bien comprise, le dernier mot appartient au Peuple, ou à ses délégués,
donc vous le Conseil communal !
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1.2. Séance du 5 décembre 2013 - 850 ans de notre village en 2014


Les derniers chiffres à inclure dans le préavis pour le financement des manifestations rentrent
ces jours, maintenant que les grandes lignes du canevas des festivités sont connues. Il vous
appartiendra de décider de la suite à donner, lors de votre prochaine séance du 13 février
2014.


En attendant, vous pouvez déjà noter dans vos agendas les dates du 7, 8 et 9 novembre
2014. Nous ferons la fête à St. Martin, « patron » de notre Temple, qui est le plus vieil édifice
de Belmont, ainsi qu’au plus jeune, je veux parler de notre 3ème étape du Centre scolaire.


Je profite aussi de cette tribune du Conseil communal pour porter un immense coup de
chapeau à toutes les personnes, et elles sont nombreuses, à avoir produit, ou en passe de
livrer, les textes et les images du futur ouvrage qui sera publié à l’occasion de nos 850 ans.
Permettez-moi de citer les chefs de file, à savoir MM. Louis Gilliéron, Jean-Marc Pasche et
Philippe Jan.


Ce livre cherchera aussi des « parrains » et des « sponsors ». Un appel à la générosité des
Cancoires sera lancé courant de cet hiver. La publication est annoncée pour le 30 novembre
2014, ce qui permettra à tout un chacun d’en souscrire un nombre certain d’exemplaires pour
les futurs cadeaux de Noël 2014.


2. Livre


En 2012, M. Louis Gilliéron s’est attelé à la rédaction d’un article sur le Temple de
Belmont, destiné à paraître dans le bulletin du « Vieux Lavaux ». Devant la richesse de
l’histoire de notre Temple, il s’est adjoint la collaboration de MM. Marcel Burnier, Jean-
Claude Perret-Gentil, Ronald Tuchschmid, tous trois anciens Municipaux, M. Emile
Pichard, ancien Secrétaire municipal, et M. Jean-Baptiste Lipp, Pasteur. Le contenu de
cet article étant trop volumineux, des coupes sombres ont été faites par la rédaction pour
la parution dans ledit bulletin. Il y a de meilleures manières de remercier le bénévolat …


C’est pourquoi en été 2012, le groupe précité a approché la Municipalité, car il estimait
que l’histoire, telle qu’écrite, du Temple de Saint-Martin, méritait d’être connue par un
large nombre de personnes, notamment par notre population.


La première idée pour atteindre l’objectif précité consistait à réaliser une plaquette
spécifique, d’abord au Temple, puis à d’autres bâtiments inscrits dans notre patrimoine,
particulièrement les trois fontaines de nos « trois Coins ». Un montant de Fr. 5'000.00
avait d’ailleurs été inscrit dans le budget 2013 pour permettre de couvrir les premiers frais.


Parallèlement, la Municipalité s’est souvenue que les chiffres « 2014 » et « 850 » ne
feraient qu’un, en se référant aux origines de notre Village, tels qu’exprimés dans le
Dictionnaire toponymique des Communes Suisses, édité en 2005 par le Centre de
dialectique de l’Université de Neuchâtel. Il y figure la première attestation historique de
notre commune, datée de 1164. « Bellomonte » s’est transformé en 1182 en
« Bellomontem », puis en 1224 en « Belmont ». Nouveau changement en 1226 en
« Belmunt », pour enfin devenir Belmont-sur-Lausanne en 1803, lors de la création des
districts vaudois.


La Municipalité, sous réserve de l’accord demandé par le présent préavis, a donc décidé
de commémorer dignement cet anniversaire, en mettant sur les rails l’accompagnement
des créateurs, tous bénévoles, d’un livre sur l’histoire de Belmont. Les dernières pages de
ce livre, relateront en images les diverses manifestations organisées dans le cadre de la
commémoration du 850ème anniversaire. Sa parution est agendée au 30 novembre 2014.
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Un Groupe de gestion s’est constitué. Il est composé de MM. Jean-Marc Pasche et
Philippe Jan, respectivement responsable et adjoint du « fil conducteur » de ce livre, ainsi
que de MM. Louis Gilliéron et Emile Pichard. La Municipalité est représentée dans ce
groupe par Mme Catherine Schiesser et le syndic soussigné. Mme Christiane Genton,
Secrétaire municipale-adjointe, ainsi que Mlle Laetitia Rollo, apprentie de troisième
année, sont les répondantes déléguées de l’administration communale.


Depuis le début 2013, ce Groupe de gestion se réunit régulièrement pour trouver des
rédacteurs, collecter des informations, des textes et des images, écrire les chapitres et
choisir l’iconographie, afin de rendre ce livre le plus attractif et précis que possible.


La splendide créativité des nombreuses personnes qui se sont annoncées pour rédiger, a
imposé au Groupe de gestion de leur proposer un nombre de signes maximum par type
d’articles fournis. Lors de la dernière séance plénière du 28 novembre 2013, regroupant
toutes les personnes concernées, un canevas pour chaque article a été proposé et
accepté. Chaque auteur peut, si nécessaire, soit redimensionner son texte, soit proposer
au Comité de relecture de le faire à sa place.


En contrepartie, la Municipalité s’est engagée à mettre en ligne, une fois l’ouvrage
imprimé, les textes originaux dans leur intégralité, dans une partie dédiée sur le site
Internet de la Commune.


Ce livre aura une longue vie, puisque nous prévoyons, pendant une dizaine d’années, de
le remettre en cadeau aux futurs « Jeunes Citoyens » et « Nouveaux Bourgeois » de
notre Commune.


La Municipalité tient à remercier ici le Groupe de gestion pour les nombreuses recherches
et les nombreux entretiens menés avec différents éditeurs potentiels. La démarche s’est
naturellement inscrite avec la volonté de maintenir les coûts de mise en page et
d’impression dans une « enveloppe raisonnable », mais sans pour autant sacrifier la
qualité de l’ouvrage.


Des trois appels d’offres demandés, celle fournie par les Editions de « Mon Village » à
Ste-Croix a rapidement fait l’unanimité, tant du Groupe que de la Municipalité. Nous
reproduisons ici les grandes lignes :


IMPRESSION Montants
en Francs


Montants
en Francs


 1’000 exemplaires, livre de 200 pages 26'421.00


 200 exemplaires supplémentaires 2'332.00


 1’000 exemplaires, livre de 300 pages 37'781.00


 200 exemplaires supplémentaires 3'373.00


 Estimation pour 1'200 livres de 250 pages 35'000.00


REPRISE DES IMAGES + DIVERS


 150 images à scanner, retoucher, adapter 1'500.00


 Travaux divers (par ex. emballage), estimation 3'500.00


PRIX DE REVIENT, TTC 40'000.00


PRIX DE REVIENT, BRUT PAR OUVRAGE 35.00


PRIX DE REVIENT, NET PAR OUVRAGE
(si sponsoring de Fr. 16'000.-) 20.00
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Tel qu’indiqué précédemment, la Municipalité prévoit d’offrir un livre à chaque Cancoire
atteignant sa majorité entre 2014 et 2023, ainsi qu’aux nouveaux bourgeois. Pour ce faire,
il convient de stocker environ 500 exemplaires.


Une centaine d’ouvrages à offrir semble nécessaire, ces dix prochaines années, pour des
occasions particulières, tels que : accueils officiels, nonagénaires, anniversaires au sein
du personnel, etc.


Les personnes qui acceptent de se dévouer à la « chose publique » de Belmont méritent
aussi une marque de reconnaissance. Les membres du Conseil communal et de la
Municipalité, durant la présente et les deux prochaines législatures doivent aussi en être
bénéficiaires. Le nombre estimé est de 120 livres.


Une centaine d’ouvrages doit être réservée comme cadeau aux bénévoles, qui ont permis
sa réalisation.


La souscription publique devrait permettre de commercialiser entre 300 et 500 ouvrages.
Compte tenu qu’un certain nombre de livres seront vendus dans les années à venir, la
Municipalité prévoit pour ce poste le chiffre de 500.


Pour garantir un prix attractif, il n’est pas prévu de marges commerciales pour une
éventuelle mais aléatoire vente dans le commerce spécialisé.


Le prix de revient par ouvrage est de Fr. 35.00 (avec sponsoring espéré Fr. 20.00). Nous
prévoyons donc d’en éditer 1'200 exemplaires, dont 500 destinés à la vente. Si le nombre
vendu devait dépasser ce chiffre, la vie de l’ouvrage serait réduite d’autant (par exemple 8
au lieu de 10 ans). Dans le cas contraire, il fera certainement le bonheur de futurs
lecteurs, au-delà de 2023.


Afin de participer au financement des livres, nous lancerons un appel à parrainage et à
sponsoring, auprès des entreprises de Belmont et d’autres entités, telle que la Loterie
Romande, etc. Fondés sur le succès remporté lors de l’appel de fonds pour le
financement du Refuge de Malatête, nous espérons pouvoir réunir une somme avoisinant
les Fr. 15'000.00 à Fr. 20'000.00. En contrepartie, nous offrirons, conformément à la
pratique en la matière, une visibilité dans les premières pages de l’ouvrage. Vendre la
peau de l’ours avant de l’avoir tué n’étant pas l’adage de la Municipalité, la demande de
crédit se fera sur le montant brut de Fr. 35'000.00 (Fr. 5'000.- du budget 2013 déduits),
avec mention « participations de tiers à déduire », dans lesquelles figureront aussi la
vente des livres. L’amortissement du montant net se fera dans l’exercice concerné, soit
2014.


3. Inauguration de la 3ème étape du Centre scolaire


La mise en service de la 3ème étape du Centre scolaire se fera à la rentrée scolaire du 25
août 2014. C’est à ce moment que les 7 et 8èmes (anciennement 5 et 6) prendront
possession des nouvelles classes, et que les « Cancoires sportifs » pourront utiliser, en
soirée, la nouvelle salle de rythmique.


La date de l’inauguration officielle a été arrêtée, d’entente avec Monsieur Jacot, Directeur
des Ecoles primaires, au samedi 8 novembre 2014. Si cette date est relativement
éloignée de la rentrée scolaire, elle a été choisie parce qu’elle permettra aux huit niveaux
scolaires de se préparer, dans les meilleures conditions « d’agenda scolaire », à leur
participation active à la manifestation inaugurale.


Plus de 300 élèves, et le corps enseignant, étant concernés, M. Jacot nous recommande
vivement de faire appel à un animateur, professionnel confirmé dans ce genre de défi
impliquant autant d’enfants. A ce jour, trois noms nous ont été suggérés. La personne
sera choisie, une fois la présente demande de crédit approuvée par le Conseil communal.
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Le bâtiment Solmontbel 2 SA (locaux de l’ancien Musée) abrite une partie qui est
actuellement peu utilisée. Dans le cadre du 850ème, ces locaux ont gracieusement été mis
à disposition de la commune par l’administrateur de Solmontbel 2 SA. Cette excellente
proposition a bien entendu été acceptée par la Municipalité et nous permet d’imaginer la
mise sur pied de l’inauguration dans les meilleures conditions possibles, au vu du nombre
de personnes attendues, calculées comme suit :


Participation (estimation) Nombre


 Un écolier = deux adultes + 1/2 enfant accompagnant = 3,5
personnes x 300 écoliers = arrondi à 1'000 convives


 Cancoires invités = tous = 2'500, convives déduits. Nombre
imaginé 15 % = arrondi à 400 personnes


 Invités (Corps enseignant, Conseil communal, Autorités
Cantonales et voisines, etc.) 100 personnes


 Nombre présent par beau temps 1'500 personnes


 Nombre présent par (très) mauvais temps 1'200 personnes


Coût estimatif de l’inauguration Montants
en Francs


 Production des élèves, inclus animateur 10'000.00


 Matériel pour aménagements + éclairage podium 10'000.00


 Apéritif dînatoire (1'500 personnes) 27'500.00


 Divers et imprévus 2’500.00


 Total estimatif pour l’inauguration 50'000.00


Pour garantir d’une part, l’utilisation la plus judicieuse possible de cette somme
importante, estimative à ce stade du projet et, d’autre part, la réussite de la Fête, la
Municipalité souhaite associer un groupe de suivi, à constituer, qui comprendra un
représentant des Commissions des finances, de gestion et technique. Dans ce groupe,
présidé par Mme la Municipale Chantal Dupertuis, serait aussi associé l’animateur (à
nommer), une délégation du Corps enseignant, proposée par son Directeur, ainsi que
notre coordinateur administratif, M. Bernard Burri.


Pour mémoire, pour cette inauguration, aucune somme n’avait été inscrite dans les
préavis relatifs à la 3ème étape du Centre scolaire. Dès lors, l’amortissement de
Fr. 50'000.00 se fera dans l’exercice concerné, soit 2014.







Préavis 03/2014 Page 8 sur 11


Idées actuelles sur le déroulement de l’inauguration le samedi 8 novembre 2014 :


Horaires Description


 13h30 à 15h00 visite des locaux du Centre scolaire et animations éventuelles
dans la nouvelle salle de rythmique, par l’une ou l’autre des
classes, voire d’une de nos sociétés sportives


 15h00 « coupé du ruban » puis déplacement dans les locaux de
Solmontbel 2 SA


 15h30 à 16h00 partie oratoire dans la salle supérieure


 16h00 à 17h30 production des élèves dans la salle supérieure


 17h30 à 19h00 apéritif dînatoire dans les locaux du rez


 dès 19 h00 début des animations musicales dans la salle supérieure


 24h00 « extinction des feux »


4. Sociétés et groupements locaux – Manifestations


Le 30 septembre 2013, une délégation municipale a rencontré les sociétés et
groupements locaux pour une réflexion commune sur les diverses manifestions possibles
à l’occasion du 850ème. En majorité, celles-ci ont accepté avec plaisir de participer à cette
commémoration, tout en nous rendant attentifs qu’au vu des forces vives « émoussées
par l’âge », un appui devra être donné à certaines sociétés.


Ces forces vives ont été trouvées auprès de nos Cancoires sportifs, dont la Présidente de
l’organe faîtier, Mme Catherine Schiesser, s’est faite la porte-parole pour nous assurer de
leur soutien. Beau et apprécié « retour d’ascenseur » de la part de Cancoires, d’ici et
d’ailleurs, qui utilisent intensément, avec le plein appui de la Commune, la salle de
gymnastique, inaugurée les 3 et 4 octobre 1987.


Une réflexion sera menée avec les sociétés et groupements locaux pour participer à la
partie « animations » dans les murs de l’ancien Musée, à l’issue de la partie officielle de
l’inauguration de samedi.


D’autres personnes, dont notre Pasteur Jean-Baptiste Lipp, ainsi que Mme Hélène
Brughera et M. Jean-Claude Perret-Gentil, deux « membres émérites » de la Municipalité,
se proposent d’animer la Fête du 850ème, dont le projet est décrit au chapitre suivant.


Nous ne saurions clore cette partie du préavis sans porter un grand coup de chapeau à
deux jeunes Cancoires, MM. Dumont et Latorre, fraichement rentrés dans la vie active, et
qui nous ont fait rêver avec un superbe projet en faveur des 18 à 25 ans, à l’occasion de
nos « 850 ans ». Malheureusement, le prix de ce rêve n’est pas à notre portée, à moins
de le faire « vivre » sur plusieurs soirées, en y associant largement la région, elle-même
largement pourvue en manifestations locales.


Voici encore quelques autres idées, issues de nos séances de « remue-méninges » :


 Marché villageois (médiéval).


 Spectacle du théâtre des enfants éventuellement groupé avec les enfants de la
gym, hip-hop, magicien, etc.


 1er Août enrichi par une nouvelle formule pour le cortège des enfants avec
lampions.
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 Fête médiévale (troubadours, repas médiéval, concert classique au Temple). Soirée
au Refuge des Bas-Monts avec grand feu et chantée.


 Conférences ou visites sur le territoire communal en relation avec des parties du
Livre sur Belmont, dès 2015


 Lecture faite par un écrivain.


 Illuminations (intérieures et/ou extérieures) en automne.


 Renouer avec la tradition d’une célébration œcuménique de la Saint-Martin, en
collaboration avec Monsieur le Curé Célestin Kabundi, qui vient d’être nommé à la
Paroisse Saint-Nicolas de Flüe de Chailly-Lausanne.


 etc.


5. Festivités marquant le 850ème anniversaire de Belmont


De nombreuses discussions ont été menées ces derniers mois pour définir ce qui
marquera le « centre historique » de l’année 2014. Quoi de plus naturel que de tourner le
regard sur notre « cœur historique », à savoir le Coin d’En Haut. Sous l’impulsion de
Monsieur Perret-Gentil, aussi vice-président de l’Association des Concerts spirituels de
Belmont-Prieuré, plusieurs personnes ont exprimé un même souhait : offrir un côté
« médiéval » à la Fête du 850ème.


Voici donc l’ébauche du programme, pour le dimanche 9 novembre 2014, entre 10h30 et
19h00 :


 Culte œcuménique, présidé par M. le Pasteur Lipp et M. le Curé Kabundi ;


 Apéritif « étoffé » offert devant la Grande Salle ou sa buvette, avec animations
assurées par des jongleurs et danseurs costumés ;


 Repas-spectacle (modestement) payant, dans la Grande Salle, avec animation(s)
musicale(s) ;


 Illuminations à la bougie de la Place du Village et de l’intérieur du Temple ;


 Concert classique (chants Grégoriens) à l’intérieur du Temple, qui termine les
festivités du 850ème.


Coût estimatif de l’inauguration Montants
en Francs


 Location de costumes pour les animateurs 1'000.00


 Rémunération des animateurs (jongleurs, etc.) 3'000.00


 Apéritif « étoffé » (boissons déjà prévues au budget 2014) 3'000.00


 Repas autofinancé


 Illumination Place du Village et intérieur du Temple 2'000.00


 Concert classique de clôture des festivités 1'500.00


 Divers et imprévus 1'500.00


 Total estimatif « Journée du 850ème » 10'000.00
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Il est également imaginé de mettre sur pied, le samedi après-midi dans la Grande Salle,
un « atelier musical », financé par ses participants « d’ici et d’ailleurs ».


Pour « piloter » cette manifestation, la Municipalité suggère de faire appel au même
groupe de suivi que celui s’occupant de l’inauguration du Collège, en y adjoignant
M. Perret-Gentil, mais en remplaçant la délégation du Corps enseignant par des
représentants de la Paroisse et des sociétés locales qui pourraient se produire, par
exemple durant le Culte œcuménique (Sociétés de chant « La Concorde », de musique
« l’Avenir »). Nous mettrions ainsi toutes les chances de succès de notre côté.


6. Informations financières, récapitulation des coûts estimatifs et
demande de crédit


Les futures festivités du 850ème et de l’inauguration ne grèveront pas les finances de nos
sociétés ou groupements locaux, la Commune restant totalement maîtresse de ce volet
des manifestations.


Le montant de Fr. 5'000.00 porté au budget 2013 « Ouvrage Temple de Belmont »
(compte 110.3119.01), sur lequel aucune dépense n’a été faite à ce jour, sera mis en
transitoire sur le budget 2014.


Le budget 2014 prévoit, sous rubrique « administration », compte 110.3170.00,
Fr. 10'000.- pour le vin d’honneur des manifestations.


Dans le cadre du bouclement des comptes 2012, Fr. 50'000.00 ont été mis dans le
« Fonds de réserve festivités du 850ème » (compte N° 9281.21).


Récapitulation des coûts estimatifs Montants
en Francs


 Livre « 850 ans », avant sponsoring et ventes non-déduites 40'000.00


 dont à déduire le montant inscrit au budget 2013, porté en
transitoire en 2014 - 5'000.00


 Inauguration 3ème étape Centre scolaire 50'000.00


 Festivités marquant le 850ème anniversaire 10'000.00


 Total des coûts bruts TTC après déduction 95'000.00


 Prélèvement sur le compte de bilan 9281.21 « Fonds de
réserve Festivités du 850ème - 50'000.00


 Solde des coûts nets TTC à financer avant sponsoring 45'000.00


6.1. Demande de crédit, financement


La Municipalité par le biais de ce préavis, vous demande de lui accorder un crédit de
Fr. 95'000.00, destiné à financer les Festivités organisées dans le cadre du 850ème


anniversaire de la Commune de Belmont-sur-Lausanne.


Ce montant sera prélevé sur les disponibilités de la bourse communale, alimentées par
l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier après prélèvement sur le compte
de bilan n° 9281.21 « Fonds de réserve festivités du 850ème » d’un montant de
Fr. 50'000.00.







Préavis 03/2014 Page 11 sur 11


CONCLUSIONS


Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes :


Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne


 vu le préavis municipal N°03/2014 du 10 décembre 2013 « 850ème anniversaire de la
Commune de Belmont / Festivités & Inauguration de la 3ème étape du Centre
scolaire & Livre sur Belmont »,


 ouï le rapport de la Commission des finances,


 ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet,


 considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,


d é c i d e


1. d’allouer à la Municipalité un crédit Fr. 95'000.00 destiné à financer les Festivités organisées
dans le cadre du 850ème anniversaire de la Commune de Belmont, de l’inauguration de la
3ème étape du Centre scolaire ainsi que l’édition du Livre sur Belmont.


2. de prendre acte que Fr. 50'000.00 seront financés par prélèvement sur le compte de bilan
9281.21 « Fonds de réserve festivités du 850ème ».


3. de prendre acte que ce montant sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale,
alimentée par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier.


Le Municipal des finances
G. Muheim, Syndic


Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 8 janvier 2014.


AU NOM DE LA MUNICIPALITE
Le Syndic La Secrétaire


G. Muheim I. Fogoz








RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES
PREAVIS 03/2014


850ème anniversaire de la Commune de Belmont / Festivités &
Inauguration de la 3ème étape du Centre scolaire & Livre sur
Belmont


Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux,


Ont été convoqués le 13 janvier 2014 à la séance de présentation du présent
préavis :


Bureau du Conseil M. C. Dupertuis, Président
M. A. Roth, Vice-président
Mme P. Salathé


Excusés M. J.- M. Mayor, secrétaire
M. M. Markides


Municipalité M. G. Muheim, Syndic
M. D. Delaplace
Mme Ch. Dupertuis
M. Ph. Michelet
Mme C. Schiesser


Commission des finances M. J.-P. Bolay, Président
Mme L. Boujon
Mme Ch. Juillerat
M. J.-M. Pasche


Excusé M. M. Henchoz


Commission technique Mme H. Pinto, Présidente
Mme C. Gigy
Mme A. Recchia
M. A. Rollo


Préambule
Le préavis 3/2014 nous fait part de la volonté de la Municipalité de poursuivre et
financer trois projets qui ont déjà été annoncés lors de deux séances du conseil
communal l’année dernière.


Il s’agit des projets suivants :
- un livre sur Belmont
- l’inauguration de la 3ème étape du centre scolaire
- les festivités marquant le 850ème anniversaire du village.
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Pendant la séance de présentation du préavis, nous avons reçu des informations
complémentaires et avons pu poser nos questions auxquelles la municipalité a
répondu à notre entière satisfaction.


Commentaires de la Commission des finances
De façon générale, on peut dire que le pour et le contre sur l’opportunité et les coûts
acceptables de ces trois projets dépendent de l’intérêt, de la sensibilité et des
préférences de chacun.
Par conséquent, il s’agit de donner un accord de principe sur le crédit qui permettra
de financer ce livre et le programme des festivités, sans entrer dans les détails de
ces trois projets.
La Commission des Finances tient néanmoins à faire les commentaires suivants
pour chacun des projets.


Le livre
Les travaux sur ce livre ont commencé il y a un certain temps et de nombreuses
heures y ont déjà été consacrées par les bénévoles.
Nous aimerions relever que tout le processus a été lancé ; il est aujourd’hui bien
avancé, alors même que ce projet n’a pas encore été accepté. L’édition de l’ouvrage
a fait l’objet d’un appel d’offres et l’éditeur prévu est choisi.
Nous saluons l’idée d’avoir un ouvrage sur notre commune et trouvons judicieux de
l’offrir à certains cercles de personnes.
Concernant le coût, la Commission des finances trouve le mode de financement
adéquat, mais peine à se prononcer plus en détail, n’ayant aucune expérience dans
ce domaine. Bien que nous n’ayons pas eu connaissance des deux autres offres
mentionnées dans le préavis sous ce chapitre, nous aimons à croire que la
municipalité a effectivement choisi l’offre la plus attractive.
L’issue de l’appel au parrainage et au sponsoring étant complètement ouverte,
personne ne peut se prononcer sur le coût final du livre. Pour rappel, l’appel au
financement pour le refuge Malatête avait eu un certain succès, mais les deux sujets
n’étant pas comparables, aucun parallèle ne peut être tiré.
Quoi qu’il en soit et vu de ce qui précède, nous ne voyons pas de raison, de nous
opposer à ce projet déjà en cours.


Inauguration de la 3ème étape du Centre scolaire
D’un point du vue purement festif, il aurait été certainement plus convivial de faire la
fête en fin d’été peu après la rentrée scolaire, mais les arguments


- préparation des productions des élèves
- mise à disposition des localités du bâtiment Solmontbel 2 SA (ancien musée


Deutsch)
sont pertinents.
Les coûts estimés ä CHF 50'000 englobent :


- CHF 10'000 pour les productions des élèves, animateur inclus.
Certains peuvent être étonnés de l’engagement d’un professionnel à ce
niveau là. Mais vu l’ampleur de cet évènement, il est sûrement judicieux de
mettre pareille production entre les mains d’un spécialiste. Il n’est pas
possible de charger de cette tâche un ou plusieurs enseignants sans que
l’enseignement quotidien en souffre.
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- CHF 10'000 pour l’aménagement + l’éclairage du podium
Aucun commentaire de la part de la Commission de finances, car il s’agit
d’une estimation qui ne peut pas être vérifiée.


- CHF 27'500.-- pour un apéritif dinatoire
L’estimation du nombre de participants faite par la municipalité nous semble
assez cohérente et vise sans doute le maximum de personnes présentes
possible.
En divisant le montant budgétisé par le nombre de participants, il en résulte
un montant d’environ CHF 18.-- par personne, ce qui est raisonnable pour un
apéritif dînatoire.
Nous partons du principe qu’aucune offre n’a encore été demandée vu
qu’aucune mention n’est faite, ni dans le préavis ni dans le dossier technique.
En conséquence, nous suggérons à la municipalité, le moment venu, de faire
appel aux restaurateurs et fournisseurs locaux pour le dépôt d’une offre. Il
serait peut-être aussi envisageable de solliciter plus d’un fournisseur au vu de
l’importance de la commande.


- CHF 2'500.-- divers et imprévu. Ce montant est sûrement un minimum pour
ce poste.


La Commission des finances salue l’intention de la Municipalité d’associer un groupe
de suivi et met avec plaisir l’un de ses membres à disposition.


Festivités du 850ème anniversaire de Belmont
Comme déjà mentionné en début de nos commentaires dans le chapitre précédent,
la date retenue pour ces festivités n’est sûrement pas optimale.
Elle est cependant acceptable car, selon la municipalité, il est impératif de jumeler
cet évènement à l’inauguration de la 3ème étape du centre scolaire pour des
questions d’organisation et de frais. Il n’en reste pas moins que le programme de ces
festivités, tel que décrit dans le préavis, aurait mérité des températures plus
agréables et semble moyennement adapté à la saison.
Quoi qu’il en soit, la Commission des finances ne se prononce pas sur le programme
en soi et accepte ce crédit de CHF 10'000.-- dans son ensemble ; ceci aussi dans
l’idée qu’un anniversaire mérite d’être fêté et dans l’espoir que les dés ne soient pas
encore jetés.
Nous avons d’ailleurs bien pris note des différentes autres idées mentionnées dans
le préavis pour marquer ce 850ème anniversaire de la commune.
A cette occasion, il est à relever qu’avec l’inauguration du collège le samedi, les
familles et enfants de Belmont auront une belle occasion de faire la fête ensemble.
Le programme du dimanche s’adresse en principe à toute la population, mais son
contenu n’inspirera probablement pas tout le monde. Il touchera vraisemblablement
surtout un public cible bien délimité dont on peut légitimement douter qu’il soit
nombreux à Belmont.
Dans cet ordre d’idée, il aurait été intéressant de connaître, au moins dans les
grandes lignes, le contenu et l’ampleur du projet des deux jeunes mentionné dans le
préavis. Peut-être aurait-on pu trouver une version moins onéreuse, qui aurait pu
séduire cette partie de notre population.
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Conclusions de la Commission des finances


Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux
conclusions du préavis 03/2014 et vous propose de les accepter sans modification.


Pour la Commission des finances :


Jean-Pierre Bolay ............................................................................


Président


Lucienne Boujon ...............................................................................


Michel Henchoz .................…...................................………….....................


Christine Juillerat .........................................…...............................
Rapporteur


Jean-Marc Pasche ............................................................................


Fait à Belmont-sur-Lausanne le 5 février 2014
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RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE


PREAVIS 03/2014 :


850ème anniversaire de la Commune de Belmont / Festivités & Inauguration
de la 3ème étape du Centre scolaire & Livre sur Belmont


Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,


En date du 13 janvier 2013, les membres de la Commission technique (ci-après CT) ont
participé à la séance de présentation du préavis 03/2014.


Etaient présents :


Bureau du Conseil : M. Christian Dupertuis, Président
M. Jean-Marc Mayor, Secrétaire, excusé
M. Alfred Roth, vice-président
Mme Petra Salathé, scrutatrice


Municipalité : M. Gustave Muheim, syndic
Mme Chantal Dupertuis
Mme Catherine Schiesser
M. Philippe Michelet
M. Daniel Delaplace


Commission des finances : M. Jean-Pierre Bolay, Président
Mme Christine Juillerat
Mme Lucienne Boujon
M. Jean-Marc Pasche


Commission technique : Mme Helene Pinto-Lischer, Présidente
Mme Claudine Gygi
Mme Angela Recchia
M. Antonio Rollo







2/4 – préavis 03/2014 - Rapport de la Commission technique - 10/02/2014


En préambule, nous tenons à remercier Mlle Isabelle Fogoz d’avoir « mis le doigt » sur
l’année 1164 qui nous donne une excellente occasion de faire la fête entre Cancoires et,
accessoirement, de nous pencher sur ce préavis.


Nous allons traiter ce dernier thème par thème :


Le Livre : nous sommes très fiers de pouvoir compter parmi nos citoyens des personnes
telles que M. Louis Gilliéron et ses acolytes (que nous ne nommerons pas de peur d’en
oublier…) qui sont à l’origine de ce travail de fourmis ou qui ont accepté de rejoindre les
rangs des concepteurs par la suite. Nous avons eu l’opportunité de consulter, lors de la
séance de présentation, un livre similaire et en avons apprécié la bonne facture; nous avons
été heureux d’apprendre que notre ouvrage se composera pour moitié d’images de qualité
et pour l’autre moitié de textes rendant le tout aéré et agréable à lire; nous ne doutons pas
de sa qualité finale et nous réjouissons déjà de le découvrir.


En ce qui concerne la conception et l’impression, nous nous conformons à la décision qui a
été prise par la Municipalité d’accepter l’offre des éditions « Mon Village » à Ste-Croix, qui
semblait faire l’unanimité parmi les intervenants, et ce bien que nous n’ayons pas eu
l’occasion de consulter les autres appels d’offres.


Nous saluons également la décision de la Municipalité de faire appel à du sponsoring et du
parrainage pour réaliser ce livre et espérons pouvoir compter sur un apport de fonds non
négligeable.


Inauguration de la 3ème étape du Centre Scolaire : bien que nous regrettions qu’aux dates
choisies la météo risque fort de jouer les trouble-fêtes, c’est le cas de le dire, nous
comprenons et nous nous rallions aux arguments figurant dans le préavis et sommes très
satisfaits de savoir que les écoliers prendront une large part à cet évènement.


Les Cancoires de longue date seront, nous n'en doutons pas, heureux, de clore le débat sur
le musée Deutsch sur une note positive et nous remercions le nouvel administrateur de la
mise à disposition des locaux susmentionnés à titre gracieux. Ceux-ci permettront une
importante économie sur la protection de la salle de gymnastique, lieu très certainement
choisi pour l’organisation de l’apéritif si nous n’avions pas pu disposer d’autres surfaces.


La CT suggère vivement que, dans la mesure du possible, les différents acteurs qui
œuvreront à la réussite de ces festivités soient choisis parmi les entreprises locales et/ou
associations à but non lucratif, en particulier pour l’organisation de l’apéritif dinatoire. Elle
se tient avec plaisir à disposition des organisateurs pour émettre des suggestions concrètes
dans ce sens.
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Le préavis est trop vague en l’état pour que nous puissions nous prononcer sur le coût
estimatif de la manifestation, et ce n’est d’ailleurs pas de notre ressort. Cependant, au vu
des animations musicales de 19h00 à 24h00, deux points soulèvent notre interrogation :
1) est-il prévu la vente de boissons, voire de nourriture ?
2) aucun budget n’est prévu, ni pour la sécurité, ni pour le parcage des véhicules.


Festivités marquant le 850ème anniversaire de Belmont : le programme du dimanche a
séduit la CT, et plus particulièrement le fait que ces festivités auront lieu autour du Temple,
cœur du village.


Si l’illumination à la bougie sera du plus bel effet, elle soulève une remarque de notre part :
ces bougies seront-elles allumées 3 jours durant, également en journée ou seulement la
nuit ? Et, dans ce second cas, qui nous semble couler de source, n’est-il pas regrettable que
toutes les activités prévues dans la zone illuminée aient lieu durant la journée ?
Nous sommes conscients que tout un chacun aura la possibilité de se promener le soir venu
au coin d’En-Haut mais il nous semble que les manifestations prévues, notamment les
artistes de rue, auraient un impact bien plus fort sous un éclairage à la bougie. Le but n’est-il
pas de nous ramener un peu, du moins en rêve, au Moyen-Age ?
Peut-être y a-t-il là matière à réflexion pour les organisateurs et la commission de suivi…


Ces festivités ayant lieu en principe à l’extérieur (même si un repli à la buvette sera possible
au besoin), il serait bon de prévoir quelques bûches suédoises pour les plus frileux… …ou les
moins prévoyants !


Remarques générales :


Nous avons bien pris note de la décision de la Municipalité de grouper l’inauguration de la
3ème étape du Centre Scolaire avec les festivités du 850ème, ce qui permet de réduire une
partie des coûts qu’auraient générés deux fêtes séparées, ainsi que l’énergie consacrée par
les intervenants. Cependant, la Commission technique ne peut s’empêcher de penser que la
fête du 850ème serait plus adaptée en juin ou septembre, sous une météo certainement plus
clémente. Nous laissons la décision finale sur ce point à la Municipalité.


Un certain nombre, voire un nombre certain de Cancoires seront impliqués en tant que
bénévoles pour la réussite de cet important évènement. Il ne ressort pas du préavis une
reconnaissance quelle qu’elle soit pour ces volontaires.
En outre, un moyen pour que le public puisse savoir qui fait partie du staff a-t-il été envisagé ?
Les t-shirt n’étant pas de saison, pouvons-nous suggérer un bonnet (allez, osons le dire, avec
850 pompons), une écharpe ou autres ?


Enfin, la commission technique souhaite vivement que la commission de suivi soit impliquée
tout au long du processus et consultée pour les prises de décisions les plus importantes.
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Conclusion


En conclusion, nous nous réjouissons d’ores et déjà de l’implication locale, aussi bien au travers
de ses sociétés, ses commerces et sa population, que ces manifestations vont engendrer.


Dès lors, la CT vous propose, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers,
d’accepter le préavis 04/2014 tel que présenté.


Les membres de la Commission technique :


Antonio Rollo Claudine Gygi Angela Recchia Helene Pinto-Lischer, rapporteur


Belmont-sur-Lausanne, le 27 janvier 2014





